L’Otan, l’UE et l’Afrique

La « politique européenne de défense » se définit comme complémentaire à l’Otan. 
Ce lien, précisé de façon explicite dans le Traité de Lisbonne, est sans cesse réaffirmé dans les déclarations des dirigeants des États de l’Union Européenne (UE) qui sont actuellement les plus en pointe dans le domaine de la « défense européenne », à savoir Merkel et Macron. 

Les terrains d’intervention de l’Otan sont l’Europe, qui est au cœur de sa création en 1949, mais ils se sont étendus dans le cadre de la stratégie de la « lutte contre le terrorisme ». C’est en 2001, après les attentats, que l’Otan décide de mettre en application l’article 5 de sa charte qui met en œuvre la « défense collective » d’un état membre. La guerre au terrorisme va devenir la principale justification aux interventions militaires de l’Otan en dehors des frontières de l’Europe.
Les interventions de l’Otan sur le continent africain

A partir de 2004, l’Otan va intervenir sur le continent africain, au Darfour, puis au Soudan (2005), en Somalie (2007), en alliance avec l’Union africaine (UA). 

L’Otan a déployé un dispositif de contrôle en Méditerranée, à partir de 2001, puis, en 2008, dans la Corne de l’Afrique. En 2014, un bureau de liaison Otan – UA est installé à Addis Abeba pour développer « une coopération militaire renforcée ».
Si ces interventions de l’Otan en Afrique sont principalement décidées par le Pentagone, en 2011 ce sont les gouvernements français (Sarkozy) et britannique (Tony Blair) qui ont décidé d’intervenir militairement en Libye, avec l’aval des USA. Cette intervention a rapidement été coordonnée par l’Otan et a impliquée concrètement plusieurs états d’Europe membres de l’Otan, les USA, le Canada, ainsi que des états comme les Émirats arabes unis, le Qatar,… Les opérations aériennes ont été dirigées à partir de l’état major de l’Otan installé en Italie, près de Bologne.
La guerre de Libye marque une étape importante dans l’engagement de l’Otan en Afrique. 
La France est fortement engagée dans ce qui est présenté comme une guerre contre le terrorisme en Afrique, notamment dans toute la « bande sahélienne », une zone aussi vaste que l’Europe. De l’intervention au Mali (Hollande, 2013, « opération Serval ») à l’opération Barkhane, les dirigeants français n’ont cessé d’étendre cette guerre et d’appeler les partenaires de l’UE à s’y engager. 
Jusqu’à présent, les autres états membres de l’UE et de l’Otan agissent au Mali dans le cadre de la Minusma (mission de l’Onu, forte de 14000 hommes). Les dirigeants de l’Allemagne ont décidé d’engager un millier d’hommes, des hélicoptères de transport et de combat, ce qui fait du Mali le plus gros engagement des forces armées allemandes à l’extérieur de ses frontières.

Les dirigeants français ont mis en place une coalition militaire internationale, le G5 Sahel (Mali, Mauritanie, Niger, Tchad, Burkina Faso : 5000 hommes).

Le but est de « sortir » du dispositif Barkhane (qui est un échec militaire patent, car les groupes djihadistes sont très actifs et renforcent leur coopération et qui est très coûteux en hommes et en matériel) pour un dispositif faisant davantage appel à des troupes africaines et à « l’aide internationale, notamment européenne. 
L’Europe de la défense a un important « volet africain »
Si, pour le moment, les dirigeants français ne sont pas parvenus à obtenir le soutien total de l’Onu au G5-Sahel (ce qui le ferait financer par l’ONU), ils ont néanmoins obtenu que la Minusma apporte une « aide logistique ».
La mise en œuvre de la « politique de défense européenne » comporte un important volet concernant l’Afrique.

C’est sous l’impulsion des dirigeants de la France et de l’Allemagne qu’elle se met en place, à travers notamment l’intervention militaire au Mali et au Sahel.

Le continent africain est un terrain de confrontations internationales pour le contrôle de ses richesses, de ses marchés, qui se traduisent par des guerres, des ingérences militaires systématiques qui provoquent misère, chaos et poussent des millions de personnes à fuir les zones de combat.
L’intervention de l’Otan en Libye a provoqué une déstabilisation générale non seulement de ce pays, mais de toute la zone sahélienne.

Le dispositif de l’Otan en Méditerranée refoule les migrants venant des pays d’Afrique, de Syrie, d’Irak… qui fuient la guerre à laquelle participe l’Otan.
L’UE, entraînée par les dirigeants de la France et de l’Allemagne, veut défendre ses positions et ses intérêts économiques, politiques et géostratégiques en Afrique. Elle le fait en coopération avec l’Otan.

C’est pourquoi, notre combat pour la dissolution de l’Otan doit intégrer le combat contre la « politique de défense européenne », qu’elle soit dirigée contre la Russie ou qu’elle soit dirigée contre les peuples d’Afrique.
Ni Otan, ni défense européenne, 
Solidarité entre les peuples
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Porte parole du PCOF, membre du collectif « non à l’Otan, non à la guerre »
